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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

  Le préfet 

 

N° 

Arrêté préfectoral définissant le cadre particulier lié à l’existence  

de menaces graves pour la sécurité publique autorisant la société de sécurité privée 
« SERIS SECURITY » à effectuer des palpations de sécurité dans le stade « Orange-

Vélodrome » à Marseille, les 26 et 27 mai 2017 

 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

Vu le Décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le Département des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le Décret du Président de la République en date du 5 mars 2015 portant nomination de M. 
Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le Décret n° 2014-134 du 17 février 2014 modifié relatif à l’organisation des services de 
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône et aux attributions du Préfet de Police des 
Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure (CSI) et notamment ses articles L613-2 et L 613-3 et 
R613-6 et suivants ; 

 

Vu la demande de la société de sécurité privée « SERIS SECURITY » du 24 mai 2017 ; 
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Vu l’urgence ; 

 

Vu les circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité 
publique d’ores et déjà constatées dans le Département des Bouches-du-Rhône par l’état du 
plan « VIGIPIRATE » actuellement activé ; 

 

Considérant l’état d’urgence prorogé jusqu’au 15 juillet 2017 ; 

 

Considérant, compte tenu de la menace terroriste, la nécessité d’assurer une mesure spécifique 
de sécurité publique dans le stade « Orange-Vélodrome » à Marseille, dans le cadre du 
championnat de France de rugby du « TOP 14 », en raison de l’affluence de public attendu et 
du caractère symbolique de ce championnat national, qui en feraient une cible privilégiée de 
certains groupes terroristes ; 

 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : 

 

Le stade « Orange-Vélodrome », situé 3 Boulevard Michelet à MARSEILLE (13008) pourra 
faire l’objet de contrôles et de palpations de sécurité par les agents de l’entreprise de sécurité 
privée « SERIS SECURITY ». 

 

 

Article 2 : 

 

Ces palpations de sécurité seront opérées par les seuls agents dont la liste figure en annexe 1 
au présent arrêté et avec le consentement exprès des personnes. La palpation est alors 
effectuée par un agent de même sexe que la personne qui en fait l’objet. 

 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté est applicable du 26 au 27 mai 2017, dans le cadre des matchs du 
championnat de rugby « TOP 14 ». 
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Article 4 :  

 

Afin de prévenir d’éventuelles difficultés et en vue de garantir la bonne exécution des 
palpations de sécurité, l’agent agréé devra porter sur lui, lorsqu’il est appelé à les mettre en 
œuvre, le présent arrêté.  

 

 

Article 5 : 

 

Le Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun pour ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué à Monsieur le 
Procureur de la République de Marseille et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Marseille le 24 mai 2017 

 

 

 

Signé Laurent NUÑEZ 

 

Le présent arrêté est susceptible de recours, non suspensif de son exécution, dans les voies et délais suivants :  

 délais : deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

 voies: recours gracieux auprès de mes services, recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille. 

 

 



6 

ANNEXE 1 
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